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Depuis trois années, l’actualité 
internationale nous rappelle le fragile 
équilibre de notre société qui a besoin plus 
que jamais de fraternité. 

Les sécheresses, les tempêtes à répétition 
auxquelles succèdent les inondations 
montrent aussi à quel point les vents 
contraires peuvent être puissants.

À Cognac, les pluies abondantes 
accompagnées de rafales de vents à  
140 km/h ont mis à mal de nombreux 
arbres en ville, au jardin public et dans le 
parc François 1er. 

Les agents, que je remercie vraiment, ont 
fait le maximum pour déblayer et sécuriser 
les espaces publics en privilégiant le plus 
urgent. 

Mais ils ne peuvent pas être sur tous les 
fronts à la fois. 

Dans le même laps de temps, il a fallu 
anticiper la menace d’inondation alors 
que l’éclairage public était défaillant à la 
suite de la tempête « Domingos ».

La grande majorité d’entre vous l’a 
parfaitement compris et c’est assez 
rassurant.

Malgré ces évènements, je compte bien 
continuer sur la voie entamée depuis le 
début de mon mandat en poursuivant 
l’année prochaine les investissements 
nécessaires, notamment sur la voirie.

Après la place Martell, les travaux 
indispensables d’aménagement des 
réseaux d'eaux pluviales et d’assainis-
sement de l’avenue Paul Firino Martell 
seront engagés en collaboration avec 
Grand Cognac, tout comme ceux qui ont 
été réalisés avant le réaménagement 
complet de la rue de l’Échassier.

L’autre grand chantier de l’année 
prochaine sera la poursuite 
du redressement des finances 
de la Ville afin de réduire son 
endettement, impossible à 
supporter plus longtemps. 

Il va donc falloir changer nos logiciels de 
fonctionnement et baisser d’une manière 
ou d’une autre la voilure. 

En dépit de ce défi majeur pour Cognac, 
2024 sera une belle année, celle des Jeux 
Olympiques en France.

Cette grande fête du sport sera célébrée 
à Cognac lors du passage de la Flamme 
Olympique le 24 mai prochain.

Ce sera l’un des points d’orgue des 
animations de l’année. 

Mais pour l’heure, la Ville de Cognac 
et l’association des commerçants vous 
ont concocté de belles animations pour 
les fêtes de fin d’année avec un sapin 
magique place d’armes.

Ces fêtes sont l’occasion de partager un 
moment de solidarité familiale, entre amis 
ou dans une association.

Elles vont clôturer une année faste en 
animations dans notre ville. Cela, nous le 
devons à tous les bénévoles et les agents 
de la ville qu’il faut remercier.

Cet esprit de partage fait partie de notre 
culture ! 

Permettez-moi au nom de l’ensemble du 
Conseil Municipal de vous souhaiter de très 
belles fêtes de fin d’année et surtout une 
très bonne année 2024, année Olympique.

   Morgan Berger 
Maire de Cognac

Morgan BERGER
Maire de Cognac
1er vice-président

de Grand Cognac
06 19 21 73 90

morgan.berger@ville-cognac.fr

Morgan Berger et Lydia Dussauze 
lors du festival des Littératures 

Européennes Cognac

Sur tous les fronts

Permanence du Maire
sans rendez-vous 

tous les samedis matins
de 9h30 à 11h30
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La pellicule

(1)

(2)

(3) (4)

L’anniversaire de François 1er a été 
dignement fêté – 1 et 2 – et nous tenions 
à vous remercier de votre présence ! Cet 
événement a rassemblé 700 spectateurs 
et 150 personnes ont participé au pique-
nique. Cognac a bien de la chance d’être 
la ville natale d’un roi qui a eu la bonne 
intuition de voir le jour le 12 septembre 
1494, une date proche des actuelles 
Journées Européennes du Patrimoine, lui 
qui a tant œuvré pour le rayonnement 
de la culture… 

Une délégation géorgienne de 24 
élèves et leurs professeurs de français 
de Tbilissi, capitale géorgienne, ont été 
reçus à la mairie – 3 – dans le cadre d’un 
échange francophone à la découverte 
du vignoble cognaçais. Ils étaient 
accompagnés par Richard Ferchaud, 
conseiller municipal et directeur adjoint 
du lycée d’Angoulême qui les accueillait. 

Le 12 octobre, monsieur Lu Shaye, 
ambassadeur de Chine – 4 – en France, 
a été reçu à l'Hôtel de Ville par Yannick 
Laurent, premier adjoint, et Sandra 
Marsaud, députée.
Il était à Cognac, à l’invitation de la 
société Camus qui célèbre cette année 
ses 60 ans d’échanges avec la Chine.
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(1) (2)

(3)

(4)

(6)

(5)

Parti de Biscarrosse, le bus de la vue, créé et financé par le 
Lions Club, – 1 – a fait une halte à Cognac.  Cette initiative, 
imaginée par un groupe d'ophtalmologues à la retraite, 
a permis à de nombreuses personnes de bénéficier d’une 
consultation et d’un diagnostic sur de possibles maladies 
de la rétine ou de problèmes de cataracte.  

Merci à Eco’gnac et au Rotary club de Cognac pour 
leur action – 2 – à l’occasion de la Journée mondiale du 
nettoyage de la planète. Bilan de la journée : 20 sacs-
poubelle de déchets retirés de l’espace public…  

Félicitations aux écoliers qui participent aux Clubs Coup 
de Pouce – 3 – (aides au langage, à la lecture, et aux 
mathématiques pour la scolarité des enfants). Le lancement 
des clubs, suivi d’un goûter, a eu lieu à l’école Rosa Bonheur.

Belle fréquentation pour le Job dating de la BA 709  
– 4 – sur le parking du collège Claude Boucher, plus de 
150 personnes sont venues à la rencontre des militaires 
cognaçais. Différents métiers étaient représentés : pilotes de 
chasse, fusiliers-commandos, pompiers de l’air, secrétaires, 
mécaniciens ou encore pilotes de drone.

On n'a pas tous les jours 100 ans ! Le 17 octobre, l’anniversaire 
de Geneviève Clavelaud a été fêté – 5 – dans la bonne 
humeur à la Résidence Alain de Raimond, une belle surprise 
pour la centenaire qui a reçu la visite du maire.

Clin d’œil à l’Urban Fishing de Cognac, – 6 – les organisateurs 
sont comblés : « Un beau podium, pas mal de poissons, une 
belle journée… Merci à tous ceux qui ont répondu présents 
pour une première édition qui a rencontré un franc succès ! ». 

Photo Charente Libre
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Organisateurs et participants, vous avez fait d’Octobre 
Rose un succès, merci ! 
 
Bravo à toutes et à tous pour votre implication : 
• Les Dauphins Cognaçais ;
• Centre aquatique X'eau - Grand Cognac ;
• La Courte Echelle "Le cancer et après" ;
• Les Hôpitaux de Grand Cognac ;
• L’Auto-école De Crouin ;
• Albane photographe ;
• Le Cognac athlétique club ;
• Les Halles de Cognac ;
• L’Association des Commerçants de Cognac ;
• L’Association La Griff' du chas ;
• La Ligue contre le cancer – Comité de la Charente.

Octobre Rose est une action menée depuis 38 ans, 
elle permet de recueillir des dons pour la recherche 
contre le cancer du sein et le soutien aux malades.

■ Le Centre d’Animation ouvre un Fab Lab en partenariat 
avec Cognhacker «  une communauté locale de bidouilleurs et 
bidouilleuses passionnés  ». Vous y bénéficierez d’un partage 
de compétences avec des préoccupations dans l’air du temps  : 
seconde vie des objets, upcycling, recyclage, environnement… Le 
collectif Cognhacker est actif en ligne dans son laboratoire virtuel. 
L’objectif en proposant un point de rencontre réel au sein du 
centre d’animation est d'élargir le cercle déjà existant et d’utiliser 
ensemble le matériel disponible. Pour participer, il suffit d'être 
adhérent du centre (20€/an).
450 adhérents ont déjà rejoint le centre depuis la rentrée et il 
est encore possible d’intégrer certains ateliers. La nouvelle activité 
«  tricot, crochet, papotage  » a particulièrement la côte en ce 
moment !

Renseignez-vous  : 05 45 32 17 28 (Centre d’Animation, 9 place 
Cagouillet).
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80 ans jour pour jour après son exécution, un hommage 
– 1 – a été rendu à Robert Daugas, enfant de Cognac, 
Résistant, fusillé le 4 octobre 1943. Ce temps de 
recueillement s’est déroulé au cimetière du Breuil en 
présence de la famille du défunt devant une assemblée 
émue.

Minute de silence – 2 – au lycée Jean Monnet, en 
mémoire de Dominique Bernard et de Samuel Paty, deux 
professeurs sauvagement assassinés dans l’exercice 
de leurs fonctions.

Le magasin Bricomarché de Cognac a fait don à la 
Ville de son stock de chrysanthèmes invendus. Une 
centaine de pots ont été disposés dans les cimetières 
de Cognac – 3 – pour qu’aucun défunt ne soit oublié en 
cette période de l’année où les cimetières se parent des 
belles couleurs du souvenir.

« Le 11 novembre est dédié – 4 et 5 – à tous ceux qui sont 
tombés pour défendre notre Nation, notre liberté, nos 
valeurs, sur notre sol comme en opération extérieure… 
c’est en honorant leur sacrifice que se construit l’avenir 
de notre Nation… », ces mots, extraits du message du 
ministre des Armées, ont été solennellement incarnés 
à Cognac par l’implication des élèves des collèges et 
lycées. Leur présence aux commémorations fait vivre le 
souvenir de ceux qui sont tombés pour la liberté des 
générations suivantes.

L’exposition « Uniformes de pompiers de 1830 à nos 
jours  », collection privée de monsieur Alain Ramon  
– 6 – a passionné les visiteurs venus la découvrir à 
l’accueil de l’Hôtel de Ville du 11 au 17 novembre.

(1)

(2)

(3)

(4)

(5) (6)  COGNAC le mag - Décembre  2023 - 7
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La tempête Domingos a couché plusieurs dizaines d’arbres 
– 1 à 5 – à Crouin, dans le jardin public et le parc François 
1er. Les agents des espaces verts de la Ville sont intervenus 
dès les premières heures pour sécuriser et déblayer l’espace 
public.

Du Polar – 6 – en passant par l’Italie avec le festival des 
Littératures Européennes – 7 –, les festivals de l’automne ont 
conquis le public. Merci et bravo aux équipes, organisateurs 
et bénévoles, qui nous concoctent des programmes d’une 
qualité exceptionnelle. La notoriété des deux événements 
n’est plus à démontrer. Elle dépasse largement les limites 
de la ville !

La Semaine pour la Vie – 8 et 9 –, traditionnel rendez-vous 
autour de la Prévention routière, a battu tous les records 
de fréquentation cette année. Nouveauté 2023, le « village 
de prévention », installé en centre-ville, a permis d’élargir le 
public des ateliers habituellement proposés aux lycéens et 
aux seniors. 
Vous étiez 1000 à participer à la grande soirée du Code 
de la route qui clôturait la semaine ! Une belle récompense 
pour les partenaires qui s’activent pour préparer l’événement 
et mettre en jeu de magnifiques lots.

(1) (2) (3)

(4)

(6)

(7)

(8)

(9)

(5)
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Circulation à vélo dans Cognac,
du nouveau !

Un diagnostic mené par la Ville sur la base de propositions de l’association Vélo d’Vie a permis 
d’identifier certaines rues de Cognac afin qu'elles puissent être empruntées en contre-sens 
cyclable. Cette mise en place, concrétisée par arrêtés municipaux, fait suite aux nombreux 
échanges entre Vélo d’Vie et le maire, Morgan Berger assisté sur ce dossier par Stéphane 
Cornet, conseiller municipal en charge de la refonte des espaces publics.

Comme l'indique Stéphane Cornet :
Il est vrai que le vélo n'était pas la priorité au début du mandat, mais la société 
évoluant, nous nous sommes rapprochés des associations telles que Vélod'vie, 
avec qui nous nous réunissons régulièrement pour améliorer les cheminements 

possibles.

Complément sur la rue
Basse de Crouin
 
Passage de la rue Basse de Crouin 
en zone 30 depuis l'entrée de la 
rue Haute de Crouin (panonceau 
rappel sur le panneau existant au 
niveau de la rue de la Sablière, au 
débouché de la rue de la Sablière 
avec la rue Haute de Crouin et au 
débouché des rues du Four et du 
Pain avec la rue Haute de Crouin). 
 
Des panneaux ont été installés 
pour matérialiser ces nouveaux 
usages à vélo ainsi que le passage 
en zone 30km/h de certaines rues.

• Rue François 1er

• Rue Alfred de Vigny
• Rue de Crouin
• Rue du Vieux Pont
• Rue Masson (pour donner suite à la réalisation du 

giratoire rue de Pons)
• Avenue du Maréchal Leclerc - boulevard de Paris 

(Traversée à étudier)
• Rue Pascal Combeau entre la rue du 14 Juillet et la rue 

de Bellefond
• Rue la Rochefoucault
• Rue Henri Coquillaud

• Parking Combeau (panneau de limitation à 30 km/h 
en entrant côté rue Lohmeyer et panneau contre-
sens cyclable au débouché sur la rue Combeau, fin de 
limitation à 30 km/h au débouché sur la rue Lohmeyer)

• Rue Ferdinand Buisson
• Rue du Buisson Moreau
• Rue de la Pallue, du boulevard de Paris à la rue de 

l'industrie
• Rue de la Maladrerie, de l'avenue Victor 

Hugo au boulevard Emile Zola

Contre-sens cyclable autorisé

Les rues concernées
Après étude menée avec l’appui des services techniques de la Ville différentes mesures ont été entérinées.
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Bureaux secondaires : Bordeaux, Lyon et Strasbourg

SIÈGE SOCIAL
10 allée Hispano Suiza | ZA de Fortuneau
26200 MONTÉLIMAR

L’éditeur ne garantit pas le caractère exhaustif des informations contenues dans ce bulletin et remercie par avance 
les lecteurs de leur indulgence.

w w w . a f c o m m u n i c a t i o n . c o m

04 75 51 88 40 
Fax 04 75 53 75 65

DÉPÔT LÉGAL À PARUTION
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RéponsesQuestions

Suis-je obligé(e) de répondre au recensement ?

Le recensement fait partie des enquêtes obligatoires, 
en cas de refus de réponse, après mise en demeure, 
une amende de 38€ peut être infligée au contrevenant. 

Le prochain aura lieu du 18 janvier au 24 février 2024. Si 
votre logement est concerné, vous serez avisé(e) par un 
agent recenseur recruté par la mairie et possédant une 
carte officielle avec photo signée par Monsieur le Maire. 
Vous pourrez répondre sur Internet ou sur papier. Les 
agents recenseurs sont équipés de tablettes pour vous 
aider à faire la démarche en ligne si vous le souhaitez.

À la suite de la tempête du 4 novembre,
pourquoi le jardin public est-il resté
fermé si longtemps ?

L’explication est simple. C’était avant tout une question 
de sécurité.

Des branches cassées en suspension étaient 
susceptibles de se décrocher au moindre coup de vent. 
Certains arbres fragilisés par la tempête pouvaient 
potentiellement s’effondrer à cause du sol rendu meuble 
par la sécheresse de l’été suivie des fortes précipitations 
de l’automne. 

Les agents des espaces verts sont intervenus 
rapidement mais l’ampleur de la tâche pour déblayer 
et s’assurer de la solidité du patrimoine arboré 
épargné a pris du temps. 

Le quartier de Crouin et le parc François 1er ont aussi été 
durement touchés.

En dépit du désagrément passager causé par cette 
situation, le patrimoine arboré dans son ensemble, 
6 500 arbres, a plutôt bien résisté aux assauts du vent.

Les questions vous semblent indiscrètes ?

Elles fournissent à l’Etat des indicateurs pour anticiper 
les besoins de la commune :
●  En matière de construction ;
●  De mesurer l’activité économique ;
●  D’évaluer les besoins (crèches, écoles, maisons de 
retraite) … 

Vos données personnelles sont recueillies pour éviter 
les doublons, elles sont supprimées des bases de 
données à la fin du traitement des informations. 
Aucune donnée n’est transmise à une autre 
administration et/ou organisme.

La dotation de l’Etat allouée au budget de la 
commune dépend du nombre de réponses. Chacune 
de vos réponses contribue au fonctionnement et au 
développement de la collectivité.
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Début janvier,
surveillez votre boîte
aux lettres,
vous recevrez
votre agenda 2024
offert par la Ville.*

* agenda format poche
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Le fleuve Charente

Les inondations à Cognac ont ravivé les craintes légitimes des riverains de l’Antenne, du canal Jean Simon et de la 
Charente. Après les sécheresses de l’été, les tempêtes et les pluies abondantes ont très vite saturé les sols. 
Certains s’en étonnent et recherchent des explications ou des solutions pour éviter la montée des eaux, favoriser 
l’écoulement de ces cours d’eau ou empêcher l’inondation des domiciles. 

L’une des causes principales réside dans la construction, 
parfois ancienne, dans des zones clairement identifiées comme 
inondables mais d’autres facteurs, plus récents, viennent s’y 
ajouter :

●  De récentes études soulignent la manière dont la sécheresse du 
sol, due aux étés caniculaires, empêche l’eau issue de fortes pluies 
de correctement pénétrer la terre, ce qui engendre d’importantes 
inondations et des « crues éclair ».
●  L’artificialisation des sols : depuis les années 80, la multiplication 
des zones commerciales avec des parkings bitumés et des 
zones pavillonnaires a considérablement réduit la possibilité 
pour les eaux de pluie de s’infiltrer dans les sols. Ces eaux sont 
immédiatement récupérées par le réseau d’eaux pluviales qui 
s’écoule directement dans la Charente. 

1904

1982

●  Les évolutions des surfaces agricoles et urbaines des dernières décennies 
ont fortement modifié les éléments paysagers stratégiques pour la gestion 
de l’eau (maillage bocager, zones humides, réseau hydrographique, zone 
d’expansion de crues). 
●  L’arrachage systématique des haies, véritables retenues d’eau, est aussi 
une des causes de ce ruissellement direct vers les cours d’eau. 
●  Entre Cognac et Saint-Savinien, la pente est de seulement 6 centimètres 
par kilomètre puis de 3 jusqu’à l’embouchure. De ce fait, cette pente 
douce ne permet pas une évacuation rapide comme l’eau d’un lavabo. 
L’embouchure de la Charente n’est pas un syphon qui absorbe l’eau. De plus, 
les fortes marées peuvent freiner l’évacuation de l’eau.

Archive Charente Libre

Archive Charente Libre
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1982 1994

Barrage de Saint-Savinien
Son rôle essentiel est de permettre la navigabilité de la Charente. Il retient l’eau 
l’été et évite les remontées océaniques lors des fortes marées. Il est évident qu’en 
cas de crues fortes, le barrage est ouvert en fonction toutefois des marées.

Lit mineur, lit majeur : c’est quoi ?

Un cours d'eau s'écoule la plupart du temps dans son lit mineur. C'est un espace fluvial 
formé d'un chenal, de bancs de sables et/ou de galets, recouverts par les eaux.

Son  lit moyen est l'espace soumis à de fréquentes inondations, avec des périodes de 
retour de 1 à 10 ans. La vitesse de l’eau y est forte et le lit moyen est soumis à une forte 
érosion et à un important transport de matériaux solides. 

Le lit majeur est l'espace occupé temporairement par un cours d'eau en période de très 
hautes eaux. Ses limites externes sont celles de la plus grande crue historique répertoriée.
Le lit majeur fait partie intégrante de la rivière. Il permet le stockage des eaux de crues 
débordantes. Les activités humaines et l'installation d'infrastructures y sont soumises 
à un risque naturel que les riverains ont tendance à oublier. 

Les crues de la 
Charente sont 
régulières.

1779, 1783, 1842, 
1846,1859, 1882, 
1904, 1910, 1937, 
1940, 1952, 1961, 
1962, 1966, 1982, 
1994, 2007, 2021
et 2023.

20212014 2019

Saint-Savinien

Saintes

Rochefort

Cognac
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L’entretien des berges 
est à la charge du 
propriétaire qui se 
 doit de le gérer correct-

ement. Un bon entretien permet 
un meilleur écoulement des eaux 
en cas de fortes pluies. Mais cet 
écoulement sera automatiquement 
freiné dès que l’eau déborde dans 
le lit majeur.

Archive Charente Libre Archive Charente Libre
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2023

Pour résumer, l’Etablissement Public 
Territorial du Bassin Charente 
indique clairement qu’il n’y a pas de 
solutions miracles pour espérer un 
abaissement significatif de la ligne 
d’eau sur contre les inondations. 

En 2024, cet établissement 
proposera ainsi dans un 
nouveau  PAPI  (programme 
d'actions de prévention des 
inondations) à l'échelle du fleuve 
Charente, une vaste  campagne de 
diagnostic et travaux de réduction 
de la vulnérabilité du bâti  en 
zone inondable pour les agglos de 
Saintes - Cognac - Angoulême (forte 
concentration d'enjeux). 

À la suite d’une expertise de la 
vulnérabilité du bien qui sera menée 
par un technicien de l'EPTB (basée 

sur la crue de référence 1982), un programme de travaux sera préconisé avec un financement assuré à 100% via le 
PAPI par l’État et les collectivités locales (Département et EPCI).
Exemple de mesures qui seront préconisées  : mise en place de batardeaux, clapet anti-retour sur le réseau 
d'assainissement, rehausse des prises électriques, changement du revêtement des sols...
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Environnement
Les fortes chaleurs accompagnées de sécheresses estivales auxquelles 
succèdent de fortes pluies à l’automne risquent de devenir monnaie courante 
dans les années à venir.

La minéralisation des places, le bitumage à tout va, l’arrachage des haies 
semblent avoir fait long feu surtout dans les villes.

La végétation, les chênes en particulier, a énormément souffert de la 
sécheresse de 2022. Il va donc falloir s’adapter à ces nouvelles contraintes 
tout en proposant des solutions afin d’empêcher les effets néfastes de ces 
dérèglements.
Depuis plusieurs années, la ville de Cognac s’est lancée dans plusieurs 
opérations tout en freinant certains projets qui accentuent un peu plus 
l’artificialisation des sols.

Lancée en 2019, la végétalisation des rues a connu cette année une véritable explosion de demandes. Comme l’indique 
la carte, cette opération partie du centre-ville commence à s’égrainer maintenant dans tous les quartiers de la ville.

Vous souhaitez végétaliser votre façade ?
Les services de la Ville de Cognac vous accompagnent. Contactez-les !

services.techniques@ville-cognac.fr / 05 45 82 43 77
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Le saviez-vous ?
D’une manière générale, il fait plus 
chaud dans le centre des villes qu’en 
périphérie et qu’à la campagne, du 
fait de la concentration des activités 
humaines. L’été, la réverbération sur les 
murs, le bitume, et les pierres, contribue 
à augmenter la température, créant 
une bulle de chaleur appelée « ilot de 
chaleur urbain ». Savez-vous que les 
plantes, en transpirant, maintiennent 
un certain taux d’humidité dans l’air et 
contribuent à rafraîchir l’atmosphère ? 
Et que les grimpantes limitent la 
réverbération et participent à l’isolation 
thermique des bâtiments ?

Implantation d’une micro-forêt
Une initiative du CMJ (conseil municipal des jeunes)

Le CMJ a longuement travaillé sur les micro-forêts, une opération 
qui consiste à planter des arbres et arbustes sur une surface 
réduite. 
Les jeunes élus ont monté ce projet en collaboration avec Gérald 
Bourinet, responsable du service environnement de la Ville et avec 
le maire-adjoint en charge du développement durable et de la 
transition écologique, Gilles Prévot. 
Après avoir examiné différents endroits, la place du Général de 
Gaulle a été choisie comme lieu d'implantation. 
La première micro-forêt sera plantée en 2024 et les élus envisagent 
d’étendre le concept à d’autres sites.
Cette initiative permettra de sensibiliser la population à la nécessité 
de préserver notre environnement et de contribuer à un avenir plus 
durable pour tous. 

Qu’est-ce qu’une micro-forêt ?

Dans une micro-forêt, les arbres, qui poussent à proximité les uns des 
autres, se développent rapidement 
et atteignent leur taille 
adulte en seulement une 
vingtaine d'années. Ces 
forêts sont composées 
d'espèces locales, ce qui 
favorise la biodiversité 
et permet d'absorber la 
pollution urbaine tout 
en rafraîchissant l'air.

Dès que la ville le peut, elle désimperméabilise les sols. Cela a été déjà fait pour les 
parkings Paul Bert et la Vigerie. Cela a été le cas dernièrement place Martell et sur 
le parvis de l’église Saint-Jacques où le béton calcaire a été remplacé par des pavés 
enherbés laissant ainsi filtrer l’eau.

Ces opérations devraient se multiplier avec le souhait de désincarcérer les arbres 
souvent étouffés par le bitume. C’est le cas sur le parking Camille Godard ou dans les 
cours d’école. Ce sont des idées qui pourraient prochainement se 
concrétiser.

La volonté de végétaliser est aussi envisagé dans les écoles, 
comme c’est le cas à Jules Michelet où un projet de  
réaménagement pédagogique de la cour est en réflexion.

L’idée simple serait de planter plus d’arbres, des aromates, 
d’installer un talus végétalisé et des dalles enherbées plus souples 
après décroutage d’une partie de la cour. Cela n’est qu’une partie 
de ce projet porté par l’Etat visant au bien-être de l’élève. 

Désimperméabilisation et renaturation des sols

Désimperméabilisation du parvis de l’église Saint-Jacques



18 - COGNAC le mag -Décembre 2023

La cuisine centrale

Fin des bacs en plastique
dans les cantines scolaires
Un choix bon pour l’environnement et la qualité
des repas

La Ville anticipe l’interdiction* d’utiliser des barquettes en plastique pour 
réchauffer les aliments destinés aux enfants. Des plats en inox seront 
employés dès le 8 janvier 2024.
* Loi EGALIM applicable le 1er janvier 2025

Organisation en phase de test

Une pièce dédiée au lavage des bacs a été aménagée dans les locaux de la cuisine centrale. En parallèle, les cuisines 
des écoles ont été équipées de tunnels adaptés au passage des chariots de transport des plats. Après chaque repas, 
les plats en inox sont récupérés dans les écoles. Ils sont lavés et stockés, au plus près de la production alimentaire, 
dans le respect des normes sanitaires. 

Un agent vient d’intégrer l’équipe du GIP (Groupement d’Intérêt Public) Cuisine centrale pour gérer le lavage des plats.

      À propos
de la cuisine centrale

Le site produit les repas pour les 

crèches, les écoles et centres de loisirs, 

la résidence Alain de Raimond, l’EPHAD 

Guy Gautier, le service de portage 

à domicile du CCAS et le Centre 

hospitalier de Cognac.

Une équipe de 30 personnes s’active 

sur l’élaboration des menus, la 

confection des repas, la préparation 

des livraisons, le transport et la gestion 

administrative.
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La réduction du gaspillage alimentaire a permis de passer à 10% de produits bio utilisés dans la confection des 
repas en 2023, contre 4% en 2022. Les achats d’aliments « bruts » locaux sont également privilégiés pour proposer 
une cuisine « maison » en cuisson lente. Un dossier que suit avec attention Nadège Skoller, adjointe en charge de 
l'Education-Jeunesse.

Budget des nouveaux aménagements

Des travaux d’aménagement et de réfection en cours à la cuisine centrale
viendront s’ajouter à cette estimation.

Confection, conditionnement,
livraison

Achat des aliments

7 € Coût moyen de production 
d'un repas

4,50 € 2,50 €

39 000€
Travaux cuisine centrale

177 000€
Achat du matériel 
et adaptation des 
cuisines des écoles

154 000€
Subventions escomptées 
DRAAF + DETR*
*DRAF : Direction Régionale de l'Alimentation,
de l'Agriculture et de la Forêt
DETR : Dotation d'Equipement des Territoires
Ruraux

La production en quelques chiffres

2000 à 2500 repas
sont produits chaque jour avec 15 déclinaisons de 
menus (repas adaptés pour les régimes particuliers, 
sans viande, sans graisse, sans sel ou encore hachés 
pour les crèches...).

La hausse des prix des énergies et des denrées 
alimentaires pèse sur le coût de fabrication des 
repas. Une situation tempérée par : 

●  L’efficacité du système d’inscription à la restauration 
scolaire qui cible au plus juste le nombre de repas à 
produire ;
●  Le travail mené avec les agents des écoles pour 
élaborer des menus au plus près des goûts des enfants. 

Des bénéfices mesurables
au quotidien

●  Un impact environnemental  : moins de 
déchets plastique (à noter  : tous les autres 

contenants en plastique utilisés dans les écoles 
- bols, gobelets… - sont remplacés par du verre.

●  Un impact visuel et gustatif sur les plats proposés aux 
enfants : le réchauffage dans un four « classique » est plus 
qualitatif.
●  Un impact sur la santé  : élimination des perturbateurs 
endocriniens présents dans les plastiques.
●  Un impact financier 15 000€ d’économies réalisées par an.
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Santé

Vous occupiez un poste similaire dans les Deux-
Sèvres, pourquoi avez-vous choisi de postuler à 
Cognac ?

Mon souhait de bouger résulte d’une construction qui 
s'est faite avec le temps. La première partie de ma carrière 
est une partie soignante où j'ai fait essentiellement 
de l'anesthésie, la prise de responsabilité à travers 
des postes de direction est arrivée dans un second 
temps. Le mix de ces deux compétences me permet 
maintenant d’envisager dans sa globalité la direction 
d'un établissement. 

Le dernier établissement que j’ai dirigé se trouvait 
dans une situation relativement complexe, avec les 
équipes médicales, nous avons réussi à le restructurer 
progressivement. J'ai eu envie de reproduire cette 
expérience ailleurs parce qu'une fois que le train est sur 
les rails, on a le sentiment du devoir accompli…  

J'avais envie de repartir sur un projet dans une belle 
région, à proximité de mon bassin de vie, dans un 
hôpital où je voyais la possibilité de construire ; c'est-
à-dire un hôpital, certes avec des difficultés, mais riche 
d’opportunités et un beau défi à relever.  

RENCONTRE
Bruno BONNAIN, directeur des Hôpitaux
de Grand Cognac

Le travail en équipe 
semble au cœur 
de votre vision du 
développement de 
l’hôpital

Cet établissement ne m’appartient pas. J’en suis le 
directeur, mais il appartient à la population. Il vit grâce 
à ceux qui s’y investissent au quotidien pour offrir un 
service de qualité et de proximité. 

J’ai 37 ans de vie dans les hôpitaux, assez longtemps 
pour constater que, bien souvent, les bonnes décisions 
émanent des équipes. Il faut juste les aider à les 
canaliser et les structurer pour les construire. Quand 
les idées viennent du terrain, on construit durablement 
et bien plus efficacement qu’en imposant des choses 
inadaptées.

Naturellement, il faut aussi travailler sur le côté 
médico-économique et retrouver un cercle vertueux en 
développant nos activités de soins. Je souhaite avoir 
une approche populationnelle, c’est-à-dire offrir au 
bassin de population du cognaçais une offre de soins 
de proximité adaptée à leurs besoins. 

Pensez-vous que l’offre de l’hôpital est 
suffisamment connue de la population ?

L’hôpital est un maillon important dans la chaîne de 
prise en charge de la santé sur le territoire. Les offres de 
soin doivent être connues de la population mais aussi 
de la médecine de ville qui nous envoie des patients. 
Nous allons développer notre communication en ce 
sens. Cognac dispose déjà de beaux services dont, une 
maternité labellisée, un service de cardiologie, des soins 
palliatifs… 
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Dans le cadre d’une chimiothérapie, un protocole 
délivré par un spécialiste peut être suivi à l’hôpital 
de Cognac. Il n’est pas nécessaire de s’infliger des 
kilomètres pour recevoir son traitement, les produits 
sont identiques à ceux qui sont dispensés ailleurs. 

Un hôpital de proximité, c'est un hôpital en capacité à la 
fois de fournir une offre qualitative sur place, mais aussi 
de déceler rapidement les pathologies qu’il ne peut pas 
traiter pour rediriger les patients. Savoir qu’il existe un 
hôpital à proximité est également un critère important 
pour motiver l’installation d’un médecin généraliste en 
ville, c'est à nous de le faire valoir. 

En conclusion, nous avons énormément de force et des 
opportunités à saisir. Nous avons aussi des faiblesses 
évidentes sur lesquelles nous devons travailler. Une 
fois qu'on a dit ça, on s’y met tous, on remonte les 
manches ensemble… et on s’engage, au service du 
patient, pour dispenser à chacun des soins de qualité 
et de proximité.

Seule maternité
de France

à avoir obtenu le
label IHAB 

6 fois
de suite

Une maternité labellisée

La maternité de Cognac-Châteaubernard est la seule 
de France à avoir obtenu le label IHAB (Initiative Hôpital 
Ami des Bébé) six fois de suite, elle fête cette année les 
20 ans de cette distinction !

C’est un gage de qualité pour les futurs parents. De 
la préparation à l’accouchement, qui devrait bientôt 
s’enrichir d’un partenariat avec le centre aquatique, 
en passant par les soins prodigués aux nourrissons, un 
accompagnement bienveillant et de qualité est proposé.

Le label IHAB, lancé en 1991 pour protéger l’allaitement 
maternel est décerné par l’OMS et l’UNICEF.

Trois nouveaux spécialistes viennent agrandir 
l’équipe de l’établissement cognaçais : Laura Alonso, 
gastro-entérologue, Javier Tejada, orthopédiste et 
Walter Oben, anesthésiste. Lors de son implantation 
à Cognac le groupe GBNA Santé avait indiqué son 
intention de développer l’offre de soin. Ph
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Maternité Cognac-Châteaubernard
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Du côté de la Polyclinique
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Alexandre 
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Emma
CASTEL LETOURNEAU

Maxence
HIS

Mathéo
MIALET

Conseil municipal des jeunes
2023

Conseil Municipal des Jeunes

« Ce projet a mis 10 ans pour se concrétiser ». C’est sur ce propos que 
le maire a indiqué que le temps d’un projet pouvait paraître être long 
pour des jeunes pressés de voir leur idée aboutir.

Au fil de la discussion, de nombreuses attentes ont été mises sur la 
table telles que le développement des relations entre collèges et 
lycées, alors que d’autres seraient plus enclins sur l’économie. 

Aurélie Daudet a proposé de travailler autour des jeux olympiques et 
de la flamme qui passera par Cognac en mai prochain. Paul Durand 
veut s'intéresser à l’aspect financier des projets et se propose d’étudier 
ce point important avec Matisse Meffre et Clément Rambaud.
Tristan Mangeart a rebondi sur cette idée pour proposer « de servir 
de commercial » auprès des entreprises pour trouver des appuis 
financiers. 

L’élue en charge de la citoyenneté, Sylvie Gautier est revenue sur deux 
projets travaillés l’année dernière :
- autour de la condition animale avec la création d’une chatterie 
menée avec Emma Casel-Letourneau ;
- celui plus proche d’un marché de noël dans le jardin public.

L’environnement est l’une de leurs préoccupations principales avec 
deux projets en cours lancés l’année dernière :

►  Le pôle jeune dans le cadre de la réhabilitation de l’ancienne 
piscine. Leurs prédécesseurs avaient proposé le Skate Park, un City 
Stade, l’Espace Jeunes, un fab Lab, une scène musicale et le bassin 
de rétention d’eau.
►  L’implantation de micro-forêts, présentée par Louis Croassant, 
qui rappelle qu’on ne pénètre pas dans ces zones arborées prévues 
pour garder la fraîcheur et l’humidité. Une première devrait être 
installée place du Général de Gaulle début 2024.

Enfin, deux nouveaux élus, Esteban Jan et Evan Helleringer ont 
suggéré la mise en place de « groupes de parole », portés par le CMJ 
pour tous leurs camarades qui ont besoin de parler, d’échanger, 
de se confier en dehors des espaces prévus à cet effet dans les 
collèges et lycées. La santé est devenue une des préoccupations 
des jeunes.

Des anciens membres du CMJ, partis à l’université, étaient présents 
pour raconter leur expérience enrichissante de l’année dernière. Ils 
ont proposé d’aider au mieux les nouveaux venus, une belle année 
en perspective.

Après une première année riche en projets et animations, les 28 membres du nouveau Conseil Municipal des 
Jeunes ont pris place aux côtés du maire à l’Hôtel de Ville.  

En leur souhaitant la bienvenue, Morgan Berger a rappelé son parcours d’ancien membre du CMJ et l’idée 
de l’Espace Jeunes sur laquelle il avait travaillé. 
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Un club de volley-ball à Cognac !
Cognac Volley-ball est un club fédéral affilié à la Fédération Française de Volley-ball (FFV) depuis 2018. Cette 
association propose à ses adhérents des activités diverses : compétition, loisir, sport-santé, beach-volley. 
Des animations sont également réalisées dans les écoles primaires, les centres de loisirs et les IME (Instituts Médico-
éducatifs).

Le club compte 200 licenciés, des arbitres et éducateurs formés par la Ligue de Nouvelle Aquitaine ou le Comité de 
Charente complètent les effectifs, enfin, une vingtaine de bénévoles participent très activement à la vie du club.

Les entraînements et les compétitions à domicile se déroulent au gymnase du collège Claude Boucher, à Cognac.

Les équipes en compétition

Séniors  : quatre équipes évoluent au niveau 
régional (R2 et R1).
Jeunes  : 24 équipes sont engagées en 
championnat. Les jeunes constituent une 
priorité pour le club. Deux équipes M18 (filles et 
garçons) ont été inscrites en Coupe de France. 
Le club a reçu de la FFV le label «  Club 
Formateur Argent ».
Beach-volley  (et Green-volley) : Cognac VB 
participe aux compétitions départementales et 
régionales qui débutent dès la fin du mois de 
mai.

Loisir et volley-santé

Le club propose à ses licenciés le Fit Volley, le 
Soft Volley et une activité loisir.
Des cycles volley ont débuté dans deux IME dès 
octobre.
Des actions seront développées prochainement 
en faveur de publics handicapés et notamment 
des matchs de volley-assis, une discipline 
paralympique ludique et accessible (dans le 
cadre du projet national « club inclusif »).
Le club a reçu le label « Volley Santé Argent ».

Des résultats !

De bons résultats en ce début de saison pour les jeunes  : 
les M18Filles ont terminé à la première place de la première 
compétition qui se déroulait à Limoges. Même podium pour les 
jeunes M15 filles  à Angoulême lors de la première journée de 
championnat.
Des jeunes M15M (garçons) ont été sélectionnés au Centre 
Régional d’Entrainement du CREPS de Bordeaux. 

Pour « volley » à leur rencontre
Correspondant du club : Jean-Paul Paysan
06 87 10 74 93 - cognacvolley@gmail.com 

Tournoi interne M15 et M18

Tournoi interne réunissant 50 participants séniors et M18
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Animations
en centre-ville
Le Sapin Magique
Place d'Armes du 15 au 31 décembre
Tarif : 1,50€

Présence du Père Noël
Du 15 au 24 décembre dans les rues 
commerçantes.
La boîte aux lettres du Père Noël est à 
disposition dans les halles.

Promenades en calèches
Les 9 et 10 décembre,
départ depuis la Place Martell

Chalets gourmands
Confiseurs, torréfacteurs, pâtissiers, 
créateurs...
Place d'Armes, du 13 au 24 décembre

Retraite aux flambeaux
le 21 décembre à 19h30
RDV Place François Ier

Dans les halles
Calendrier de l'Avent
Paniers garnis à gagner tous les 
samedis

Chez les commerçants participants
Chèques cadeaux et tickets de 
tombola à gagner.
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Evénements

■  Du vendredi 8 au dimanche 17 mars
15 jours d’actions autour de l’égalité Homme 
Femme.
Thème de l’édition 2024 : l’Emprise, le programme 
complet sera très bientôt disponible en ligne sur 
www.ville-cognac.fr 

■  Mardi 6 février, 20h30
Le Rotary Club de Cognac présente « Une leçon 
de piano avec Chopin  », piano et récit par 
Pascal Amoyel, à la Maison Meukow.
Concert donné au profit du Conservatoire de Grand 
Cognac pour soutenir son effort d’ouverture à 
tout enfant, réservations sur Helloasso.com ou à 
l’Office du tourisme. Pascal Amoyel est parrain de 
l'association APTE qui œuvre à rendre accessible la 
musique aux jeunes autistes.

Cinéma, conférences
Université inter-âges Cognac
Les conférences ont lieu à l’auditorium de La 
Salamandre.

■  Lundi 11 décembre, 14h45
La laïcité aujourd’hui, en France et ailleurs
par Christian Bernard, professeur agrégé d’histoire

■  Lundi 8 janvier, 14h45
Vers l’infini et au-delà
par Gilles Bailly-Maître, maître de conférences en 
mathématiques

■  Lundi 12 février, 14h45
L’Ethiopie
par Jean Mallet, médecin généraliste et humanitaire

■  Lundi 11 mars, 14h45
La démocratie à l’épreuve des temps présents
par Françoise Thibaut, docteur en droit et en science 
politique

Les expos

■  Cognac et Châteaubernard présentent une 
exposition consacrée aux œuvres de NIALA du 15 
janvier au 15 février 2024.
Concentration autour d’un hommage à NIALA
Un parcours en deux temps, à découvrir :
●  À l’Hôtel de Ville de Cognac (68 bd Denfert-
Rochereau) du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 
et de 13h30 à 17h30 (17h le vendredi) ;
●  À la galerie municipale de Châteaubernard (2 rue 
de la Commanderie) du lundi au vendredi de 14h30 
à 18h30 et le samedi de 9h30 à 12h30. 
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Au Théâtre
à L'Avant-Scène Cognac https://avantscene.com/

■ Dimanche 17 décembre, 16h
Le petit garde rouge, Chen Jiang Hong & François Orsoni
Théâtre, dessin, danse, bruitages à partir de 7 ans

■ Mercredi 10 janvier, 10h30
Le complexe du pingouin, Cie le Mouton Carré
Marionnettes, à partir de 3 ans

■ Mercredi 24 janvier, 20h30
Réparer les vivants, Emmanuel Noblet
Théâtre, d’après le roman de Maylis de Kerangal

■ Dimanche 4 février
Construire un feu, La Tierce
Expérience, performance à partir de 15 ans

■ Jeudi 8 février, 20h30 
Incandescences, Cie Madani
Théâtre, plus de 15 ans

■ Jeudi 7 mars, 19h
Charlie à la recherche de Charlie, Cie La Petite Fabrique, 
Betty Heurtebise
Théâtre à voir en famille, à partir de 6 ans

■ Mardi 12 mars, 20h30
Le jeu de l’amour et du hasard, Marivaux
Théâtre, adaptation et mise en scène de Philippe Calvario, 
à partir de 14 ans

■ Jeudi 21 mars, 20h30
Sarab / Toto et les Sauvages en première partie
Concert énergie jazz rock oriental en partenariat avec
Les Abattoirs

■ Du mardi 2 au dimanche 7 avril
C’est gonflé !
Danse et art du mouvement, au cours de la première 
semaine du mois d'avril, découvrez un lieu composé 
de sphères gonflées dans lesquelles vous vivrez des 
expériences autour de la danse et des arts du mouvement.
Evénement proposé en collaboration avec le CCN de La Rochelle 
"Mille plateaux"

Clara Ysé © Olivier Metzger

Sarab

Cérémonies des vœux
à l'Espace 3000

■  Mardi 16 janvier, 19h
Cérémonie des vœux à la population
ouverte à tous, sans inscription

■  Jeudi 18 janvier, 14h
Cérémonie des vœux aux seniors
sur inscription au Service seniors
6 rue de la Prédasse à Cognac
05 45 36 55 20 / 06 81 51 74 39

Les jeux de l'amour et du hasard https://avantscene.com/

Concerts
aux Abattoirs https://lesabattoirs-cognac.fr/

■ Mercredi 20 décembre, 19h
Précipité, Rock indé

■ Jeudi 21 décembre, 19h
Jam session, montez sur scène ! 

■ Mercredi 24 janvier, 19h
Sortie du mercredi PURRS, Post punk

■ Jeudi 25 janvier, 19h
■ Jeudi 15 février, 19h
Jam session, montez sur scène ! 

■ Dimanche 3 mars, 17h30
Claré Ysé, chanson française

■ Jeudi 28 mars, 19h
Jam session, montez sur scène ! 
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Expressions

Horizons
En cette fin d’année, les pluies soutenues ont rempli nos nappes phréatiques et c’était bien nécessaire.

Pour celle qui s’annonce, les nuages gris persistent à l’horizon, à la fois sur la paix mondiale et sur 
notre économie. Ne cédons pas à la sinistrose. 

Cultivons ensemble notre esprit d’entraide et de solidarité.

Restons unis et positifs pour affronter les difficultés. Faisons front et trouvons des solutions innovantes

pour améliorer notre quotidien. Enfin, soyons de bons ambassadeurs de notre ville et de notre 
produit, les deux en ont bien besoin. Là où il y a une volonté, il y a un chemin.

Belles fêtes et meilleurs voeux à tous,

Respectueusement,
Damien BERTRAND

Cognac en Grand
cognacengrand@gmail.com
     Facebook : Cognac en Grand 2020-2026

3 questions à…

Patrice Boisson
Maire-adjoint en charge de la Voirie, des Cimetières et 
de l’état-civil 

Quel est votre parcours ?

Je suis né et j’ai fait toute ma scolarité à Cognac. Après 
mes études, j’ai quitté la ville pour Grenoble où j’ai 
effectué mon service militaire.
J’ai passé positivement mon concours gendarmerie à 
Lyon et en attendant d’intégrer l’école de Châtellerault, 
j’ai travaillé pendant 10 mois à la maison Rémy Martin.  
J’ai pris ma retraite en 2012 après 35 années en 
gendarmerie.    

Quelles motivations vous ont conduit à vous engager 
au service de la Ville ?

Revenu vivre dans ma ville de naissance, j’ai fait la 
connaissance de Morgan Berger en 2013. Nous avons 
très vite sympathisé et il m’a fait part de son désir un jour 
de devenir Maire de Cognac. Par la suite, après plusieurs 
rencontres, il m’a demandé si j’étais d’accord pour 
l’accompagner dans sa démarche élective. J’ai répondu 
positivement  car son projet pour la ville m’a plu. Je suis 
très heureux de travailler au quotidien dans l’intérêt 
des Cognaçaises et des Cognaçais et de servir ma ville 
de naissance. J’aime être à l’écoute des personnes et 
dans la mesure du possible, accéder favorablement à 
leurs demandes. Au début du mandat, j’avais comme 
délégation la commande publique. Depuis le 20 juin 
2023, je suis Adjoint au Maire en charge de la voirie, des 
cimetières et de l’état civil. Dans le cadre de mon mandat, 

je suis élu également Vice-
Président à CALITOM  en 
charge de l’optimisation 
des collectes. 

Quels sont vos projets pour Cognac, sur quel dossier 
travaillez-vous ?

Mes projets pour Cognac sont nombreux, mais il faut 
faire en fonction des autres projets portés par la 
municipalité et avec des contraintes budgétaires fortes 
que nous allons devoir affronter. En matière de grands 
travaux, la planification de l’avenue Firino Martell, le 
giratoire Martell, la rue de Pons, le boulevard Oscar 
Planat, la Rue de l’Echassier en deux tranches, la rue de 
la Nauve et la rue de l’Avenir.
La planification également de renouvellement et 
création de  trottoirs, d’aménagements de parkings. 
Une quinzaine de rues sont concernées en matière 
d’organisation du stationnement et d’équipement 
public. Il est prévu de renouveler et d’améliorer le réseau 
d’eaux pluviales, dans certains secteurs. 
D'autres chantiers divers sont à mener  : Garde-corps 
de la  rampe du Château, création de deux allées au 
cimetière du Breuil (carré D), un point d’apport volontaire 
place du Champ de Foire, etc.
Plusieurs projets sont aussi à l’étude parmi lesquels  : 
giratoire rue haute de Crouin – rue de Crouin, rue de 
Boutiers mise en place d’une voie cyclable, rue haute de 
Crouin mise en place d’une zone 30.
Enfin, il est prévu de moderniser l’éclairage public (LED), 
dans les quartiers de Crouin, déjà en cours, et de La 
Chaudronne.
Les projets sont vastes mais passionnants à réaliser.
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Le 12 novembre nous étions devant la Préfecture
de la Charente pour dire NON à l’antisémitisme.

Notre groupe était présent, le dimanche 12 novembre 2023, devant les grilles de la Préfecture 
d’Angoulême, répondant ainsi à l’appel du Président du Sénat, Gérard LARCHER, de la Présidente 
de l’Assemblée Nationale, Yaël BRAUN-PIVET et de l’Association des Maires de la Charente, pour dire NON à 
l’antisémitisme en France.

En effet, la France connait une recrudescence des actes antisémites à la suite de l’attaque menée par les terroristes 
du Hamas contre l’Etat Israélien, le 07 octobre 2023.

Cette résurgence est inacceptable, la France doit protéger ces citoyens de confession juive contre le retour de la 
haine.

Les évènements qui secouent violemment le Moyen-Orient ne doivent être transposés en France. 

Il faut appeler de nos vœux la paix, mais il faut également prendre conscience de la situation à l’intérieur de notre 
pays, y compris à Cognac, et des risques pour notre cohésion nationale.

Partout le poison de la division s’infiltre, et il nous revient d’être vigilant et de prévenir ces situations.

Le dimanche 12 novembre le Président des Maires de la Charente, Jean-Michel BOLVIN a rappelé l’importance de la 
lutte contre l’antisémitisme en France, et le Président de l’Association Juive de Charente, Gérard BENGUIGUI a lancé 
un vibrant appel à l’unité face à la barbarie. 

La séquence s’est terminée en présence de Madame Martine CLAVEL, Préfète de la Charente par une émouvante 
Marseillaise interprétée par les 500 Charentais réunis pour dire NON à l’antisémitisme.

Jean-Hubert LELIEVRE / Emilie RICHAUD / Richard FERCHAUD / Florence PECHEVIS
En avant Cognac

En cette période enchantée, où les rues s'illuminent et où l'air vibre de la magie des fêtes, nous 
tenons à vous adresser nos vœux les plus chaleureux. Les fêtes de fin d'année sont une occasion 
précieuse de célébrer la paix et le partage, deux valeurs si essentielles dans cette période trouble.

Que ces jours de réjouissances soient empreints de moments doux et précieux, partagés avec vos proches, vos amis 
et vos voisins.

Cognac, notre ville empreinte d'histoire et de traditions, est un lieu exceptionnel où la convivialité et la solidarité sont 
au cœur de notre quotidien. En cette fin d'année, prenons le temps de nous retrouver, d'apprécier la beauté de notre 
cité et de cultiver les liens entre nous.

Que la nouvelle année qui s'annonce soit porteuse de réussite, de santé et de bonheur pour chacun d'entre vous. Au 
nom de notre groupe, nous vous souhaitons d'excellentes fêtes de fin d'année. Que cette nouvelle année soit porteuse 
de dynamisme en termes de projets et que la solidarité qui nous unit continue de rayonner tout au long de l'année à 
venir.

Joyeuses fêtes à vous et à vos proches !

Jonathan Muñoz, Danielle Jourzac, Romuald Carry, Claude Guindet
L’équipe de Cognac en commun

Bonnes fêtes de fin d’année
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Maillons éco-solidaires
Une chaîne de solidarité
Pousser la porte de l’association Maillons éco-solidaires, 
c’est un peu comme entrer dans une ruche bourdonnante… 
Les acheteurs, les donateurs et les bénévoles se croisent 
dans les allées d'une boutique chaleureuse et bien 
garnie.

Régine, l'une des cinq coordinatrices du Conseil collégial 
qui dirige l'association, nous fait visiter les lieux. Avec 
Marie-Annick, Marie-Jo, Danielle et Annie, elles forment 
un quintette passionné !

Les dons comme point de départ

«  Les gens déposent des vêtements, ils sont triés, 
parfois lavés et réparés avant d’être mis en vente pour 
une somme modique, ceux en trop mauvais état sont 
envoyés au recyclage.  Tout est ensuite proposé à la 
vente par catégorie, homme, femme, enfant, tailles et 
en fonction des saisons. Ces vêtements, bien que déjà 
portés, peuvent avoir une seconde vie et être utiles, livres, 
vaisselle, petits objets de décoration et linge de maison 
complètent l’offre. 

Tous les acheteurs sont bienvenus  :  les étudiants, les 
jeunes parents à la recherche de vêtements pour enfants, 
ceux qui ont un petit budget ou qui privilégient la seconde 
main…

Nous avons bien plus 
à offrir que de simples 
vêtements et objets à bas 
prix  ! L’association est 
avant tout un lieu convivial 
de partage où certains 
viennent juste passer un 
moment. »

Actions au 
quotidien
Un soutien discret et ciblé

«  Ce n’est pas le montant des 
dons qui importe mais plutôt 
l’esprit de partage et de transmission qui anime le 
Conseil collégial au moment de faire des choix… Nous 
aidons ceux qui aident. »

●   Des aides financières ou matérielles sont 
apportées :

■  Aux associations qui distribuent des repas aux plus 
démunis ;
■  En faveur de « Cinémaction » pour faire baisser le prix 
d’entrée des publics scolaires ;
■  En soutien aux actions des écoles dans les domaines 
de l'éducation au développement durable et à la 
solidarité, avec l'accompagnement de la Direction des 
services départementaux de l'éducation nationale 
(DSDEN) ;
■  Aux victimes de violences conjugales et aux 
demandeurs d’asile (distribution de kits de produits 
d’hygiène)…

Pour découvrir la boutique ou rejoindre l’équipe de 
bénévoles, rendez-vous les mercredis, vendredis et 
chaque 2e samedi du mois 
de 14h30 à 18h. 

« Toutes les compétences 
sont utiles mais des 
bricoleurs seraient 
particulièrement bien-
venus, il y a encore du 
travail pour optimiser 
l’aménagement de nos 
locaux ! »

Plutôt que d’acheter en 
ligne en cette période 
de Noël pensez à la 
seconde main locale, 
vous trouverez des jouets pour les enfants et quelques 
pépites qui valent le détour.

Maillons éco-solidaires
102 avenue Paul Firino Martell
09 50 46 54 15
maillonsecosolidaires@gmail.com



Le parcours d’art urbain Wonderwall Cognac s’agrandit ! 

L’artiste Alber était à Crouin fin novembre… Nous y reviendrons en 
détail dans votre magazine municipal du printemps 2024.

Sur le vif…

Ce fut l'occasion pour les jeunes du quartier d'essayer le graff 
avec Mathieu Perronno de l'association Éprouvette
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